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FICHE – PARTENARIAT : KEK – INE / GSEE  
 
1. Le partenariat 
La question n°1 ………………………………………………………. 
……………………. 
 
 
1.1 Définition du type de partenariat (Spécifiez en quelques lignes) : 
 
 
Il s’agit d’un partenariat particulièrement innovateur pour les données de la société hellénique 
en raison du caractère hétérogène mais complémentaire des participants. 
 
Ce partenariat fut crée dans le cadre de l’initiative européenne EQUAL. Le partenariat E-
QUALITY vise a la création d’un système garantissant la qualité des prestations délivrées  
dans le cadre des structures d’accompagnement vers l’emploi. Le titre du projet est « Création 
d’un système de qualité pour les services de soutien et de conseil a l‘emploi ». 
 
Un des principaux objectifs de ce partenariat –objectif qui justifie en partie la sélection de ce 
schéma pour le projet B3-4000- concerne la volonté de rapprocher au plus près les publics 
visés des services susmentionnés en motivant et soutenant la participation des immigrés et des 
autres personnes concernées dans la création, le développement et la prestation des services 
de soutien et de conseil a l’emploi. C’est donc dans le cadre de cet objectif  particulier que des 
organisations non gouvernementales pour la lutte des discriminations portant sur la race ou la 
nationalité ont été incluses dans ce projet. 
 
 
1.2 Composition du partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
OAED (Service National de l’Emploi)  
EETAA (Société Hellénique pour le Développement Local et l’Administration Municipale). 
EKEPIS (Centre National De Certification Professionnelle). Le centre est charge de certifier 
les conseillers professionnels qui travaillent dans les structures de soutien et de conseil a 
l ‘emploi. La participation de cet organisme permet d’envisager un éventuel rapprochement 
des services délivrés par les structures de soutien et de conseil d’une part et des personnes des 
publics concernés désirant y travailler / contribuer d’autre part.    
KETHI (Centre de Recherche sur les Sujets d’Egalité). Cet organisme porte une partie non 
négligeable de son attention sur les problèmes rencontrés par les immigrés.   
RESEAU ROM (Ce réseau est forme par les représentants des populations Rom a travers 
toute la Grèce).Centre de Recherche sur les sujets portant sur les conditions de vie et de 
travail des femmes  
KEK-GSEEV (Centre de formation professionnelle des moyennes et petites entreprises) 
OEEK (Centre National de Formation et d’Education Professionnelle) 
DEOB (Organisation municipale pour le développement économique et social local – Région 
de Volos)  
ADEP (Organisation municipale pour le développement économique et social local- Région 
de Patras)Municipalité de SIKEON 
KEK-INE-GSEE (Centre de formation professionnelle de l’Institut du Travail de la 
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Confédération Générale des Travailleurs Grecs). 
 
 
1.3 Date du début du partenariat : 
 
 
Date officielle (Novembre 2002). Cependant, des relations assez bien établies entre les 
différentes organisations et l’INE-GSEE préexistaient au lancement officiel du partenariat en 
question. 
 
 
1.4 Date de fin de partenariat : 
 
 
Avril 2005. 
 
 
1.5 Motivations initiales de lancement de ce partenariat par l’initiateur / par les partenaires 

(Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
Motivation de l’initiateur du projet : 
Pour l’ Institut Du Travail (INE-GSEE), la formation et le lancement de ce partenariat 
expriment une prise de conscience unanime de ses membres sur la nécessite de traiter d’une 
façon partenariale, élargie et collective des questions portant sur la discrimination et surtout 
l’insertion socio-économique des publics défavorisés (dont les immigrés, les réfugies 
politiques et les roms). 
Pour le reste des partenaires (en particulier pour les organisations représentant les publics 
visés): Profiter des services de soutien et de conseil professionnel, services qui seront crées en 
accord avec leur nécessités, leur opinions et leur contribution. 
 
 
1.6 Objectifs du partenariat poursuivi par l’initiateur / par les partenaires (Désignez les et 

spécifiez les) : 
 
 
Parmi la multitude d’objectifs poursuivis dans le cadre du partenariat, il est possible de 
discerner les orientations suivantes concernant l’insertion socio-économique des immigrés, 
réfugiés et roms : 

- l’insertion socio-économique des publics défavorisés par l’intermédiaire de services et 
de procédures crées en collaboration avec les représentants de ces derniers. 

- l’amélioration et l’élargissement des prestations délivrées par les structures 
d’accompagnement vers l’emploi (renforcement de la relation « caractéristiques du 
service délivré – caractéristiques et besoins de l’utilisateur du service »). 

- influencer les stratégies des partenaires sociaux, des organisations régionales et 
municipales et des autres organisations dans le but d’éradiquer les phénomènes de 
discrimination portant sur l’accès de publics défavorisés au marché du travail. 

- la participation active aux procédures de formation des politiques de l’emploi et 
d’insertion socio-économique. 
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1.7 Objectifs propres du partenariat selon l’initiateur / selon les partenaires (Désignez et 

spécifiez les) : 
 
 
- 
 
 
1.8 Mise en œuvre du partenariat et ses étapes (Spécifiez en quelques lignes) : 
 
 
Plutôt que des stades, le partenariat prévoit une multitude d’activités : 

- Recherche et Etude 
- Formation de Professionnels du Soutien et du Conseil Professionnel 
- Elaboration  du Système de Qualité 
- Elaboration d’une base de données 
- Elaboration et Application d’un plan pour le renforcement et l’élargissement du réseau 

actuel 
- Création d’un logiciel pour le contrôle et l’évaluation des actions promues dans le 

cadre du programme 
- Initiatives pour l’information et la sensibilisation du public. 
 

 
1.9 Soutien publics ou privés au partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
- 
 
 
1.10 Caractéristiques en ressources humaines du partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
Le partenariat compte parmi ses membres : 

- 14 chercheurs 
- 21 professionnels de l’insertion sociale et professionnelle 
- 8  personnes en provenance des publics visés par les actions du partenariat (personnes 

en voie d’exclusion sociale) 
- des personnes assurant des taches administratives et de gestion. 
 

 
1.11 Caractéristiques financières du partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
Le financement total du partenariat s’élève a plus de 2 millions d’euros. 
 
 
1.12 Périodicité de l’évaluation du partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
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Des procédures d’auto évaluation du partenariat ont été mises en place (2 fois par mois, une 
équipe de travail examine et évalue les progrès du partenariat). Cette équipe de travail utilise 
une série d’outils méthodologiques dont : 

- un système de baromètres d’évaluation  
- des interviews collectives et personnelles 
- des « future workshop » 
- des rapports 
- etc. 

 
 
1.13 Contrôle des objectifs du partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
Une équipe de travail est chargée de contrôler le degré d’accomplissement des objectifs du 
partenariat. Cette équipe rédige un rapport qui est présente au conseil administratif du 
partenariat. 
 
 
1.4 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Selon la responsable, c’est de la qualité des relations entre les divers partenaires dont dépend 
l’efficacité du projet en question. Autrement dit, des efforts particuliers sont déployés en vue 
de renforcer et systématiser la qualité des rapports entre les différentes entités qui composent 
le partenariat. 
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2. Lieu du partenariat 
 
 
2.1 Pays : 
 
 
Grèce 
 
 
2.2 Ville / village (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
Partenariat interrégional. Le siège du coordinateur du partenariat se trouve cependant a 
Athènes. Au niveau régional, le partenariat comprend les villes de Thessalonique, Volos et 
Patras. 
 
 
2.3 Commune / quartier (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
Municipalité d’Athènes 
 
 
2.4 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) :  
 
 
Oui. 
Le « réseau Rom » (organisation non gouvernementale pour l’insertion sociale des personnes 
d’origine rom et pour la lutte contre les discriminations négatives) est représenté dans plus de 
52 municipalités sur toute la Grèce. En général, les caractéristiques des organisations 
participant au partenariat en  question augmentent sensiblement l’impact de ce dernier. 
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3. Identités de l’initiateur du projet de partenariat 
 
La question n°3 doit permettre de donner l’identité de celui qui a eu l’idée de lancer ce 
partenariat, de celui qui a eu le rôle moteur au départ.  
 
 
3.1 Nom  
 
 
KEK – INE / GSEE 
 
 
3.2 Adresse  
 
 
Em. Benaki, 71A. Code Postal 10681, Athènes 
 
 
3.3 Téléphone  
 
 
+0030 210 3327729 et 210 3327719 
 
 
3.4 E –mail  
 
 
bsidir@inegsee.gr 
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4. Identités des partenaires du partenariat 
 
La question n°4 doit permettre de donner l’identité de ceux qui ont accepté, sur 
proposition de l’initiateur, de se lancer dans le partenariat. L’idée de base qui sous-tend 
cette différence entre l’initiateur du projet de partenariat, d’un côté, et, de l’autre côté, les 
autres partenaires 
 
 
4.1 Nom 
 
- 
 
4.2 Adresse  
 
- 
 
4.3 Téléphone  
 
- 
 
4.4 E – mail 
 
- 
Comme il s’agit d’un partenariat particulièrement large, le responsable n’a pas été en mesure 
de nous fournir les coordonnées exactes de l’ensemble des partenaires. Cependant, ce dernier 
a précise que le partenariat regroupe : 
 

- plusieurs organisations non gouvernementales dont plusieurs servant la cause des 
publics visés (publics victimes de discriminations ethniques et raciales et publics en 
voie d’exclusion sociale) 

- plusieurs municipalités sur l’ensemble du territoire hellénique 
- les partenaires sociaux 
- le Conseil Hellénique pour les Réfugiés (ESP) 
- les services publics pour l’emploi et la formation professionnelle continue (OAED, 

EKEPIS et OEEK) 
- le centre de recherche et de formation professionnelle de l’organisation patronale des 

petites et moyennes entreprises (KEK-GSEBEE) 
le Centre de Recherche pour les Questions d’Egalité (KETHI). 
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5. Secteur d’activités de l’initiateur du projet de partenariat 
 
La question n°5 doit permettre de voir dans quel secteur d’activités économiques et 
sociales évolue l’initiateur du projet du partenariat. 
 
 
5.1 L’initiateur du projet de partenariat a-t-il ses activités dans le secteur primaire ou 
secondaire ou tertiaire (Soulignez et spécifiez)  
 

 
L’initiateur du projet, le KEK-GSEE est le Centre de Formation Professionnelle de la 
GSEE (la principale organisation syndicale grecque). 
 

5.2 Y a-t-il d’autres données significatives à relever et non couvertes pas la question 
précédente et qui sont importantes à dire (oui ou non et expliquer) ?  
 
 
Non 
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6. Secteur d’activités des partenaires du partenariat 
 
La question n°-6 doit permettre de voir dans quel secteur d’activités économiques et 
sociales évoluent les autres partenaires du projet du partenariat. 
 
 
6.1 Les autres partenaires du projet de partenariat ont-ils leurs activités dans le secteur 
primaire ou secondaire ou tertiaire (Soulignez et spécifiez)  
 
 
En raison du nombre important d’organisations investies dans le partenariat, il est difficile de 
définir le(s) secteur(s) d’activité(s) de chacune d’entre-elles. Cependant, il est intéressant de 
souligner que grâce à la participation d’organisations patronales, le partenariat jouit de la 
participation et de la contribution potentielle d’entreprises du tertiaire et du secondaire. 
 
 
6.2 Y a-t-il d’autres données significatives à relever et non couvertes pas la question 
précédente et qui sont importantes à dire (oui ou non et expliquer) ? 
 
 
Non 
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7. Particularités de l’initiateur du projet de partenariat 
 
La question n°7 doit permettre de voir si des données étrangères ou contextuelles au 
lancement du partenariat et à sa mise en œuvre - situation économique et financière, 
situation de l’emploi, situation géographique – ont eu une influence pour le lancement et la 
mise en œuvre du projet de partenariat pour et par l’initiateur du projet 
 
 
 a. situation économique et financière :  La responsable a préféré ne pas nous communiquer 
des données de nature économique et financière. 
 
 
a. 1 Capital de départ : 
 
- 

 
a. 2 Chiffres d’affaires ou Budget de fonctionnement : 
 
 
- 
 
a. 2 Total de l’actif : 
 
- 
 
a. 3 Subventions internationales / subventions nationales / subventions régionales . (Soulignez 
et désignez les) : 
 
- 
 
 
a. 4  Hauteur des subventions par rapport au capital de départ / au chiffres d’affaires ou 
budget de fonctionnement / au total de l’actif (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 
 
 
a. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Non, excepté que la responsable que nous avons consultée n’était pas en mesure (ou ne 
désirait pas) fournir les informations économiques et financières concernant son 
établissement. 
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b. situation de l’emploi 
 
 
b. 1 Nombre de personnes employées : 
 
 
70 personnes sont employées par l’INE-GSEE. Cet organisme compte une centaine de 
collaborateurs extérieurs employés selon les besoins qualitatifs ou quantitatifs de l’ Institut du 
Travail (INE-GSEE). 
 
 
b. 2 Statut des personnes employées : 

 
Employées a plein temps (CDI pour la plupart d’entre eux). 
 
 
b. 3 Composition par nationalité : 
 
 
 
 
 
b. 4 Composition par tranche d’âge : 

 
80 % des employés comptent entre 25 et 45 ans. 
 
 
b. 5 Composition par sexe : 
 
 
70 % des employés sont des femmes. 

 
b. 6 Taux d’affiliation : 
 
 
- 

 
b. 7 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Non. 
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c. situation géographique 

 
c. 1 Dans une zone urbaine  / dans une zone rurale  / dans une zone industrielle  (Soulignez et 
spécifiez) : 
 
A part Athènes qui est la plus importante zone urbaine en Grèce, le partenariat regroupe entre 
autre des organisations et des municipalités des zones urbaines de Thessalonique et de Patras. 
Thessalonique et Patras représentent la deuxième et troisième zone urbaine grecque 
respectivement. Par ailleurs, ces trois zones urbaines ainsi que la ville de Volos regroupent la 
plus grand partie des activités industrielles du pays. 
 
 
c. 2 Dans une zone à forte concentration humaine / à moyenne concentration humaine / à 
faible concentration humaine (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
Les zones urbaines susmentionnées regroupent la plus  grande partie de la population grecque.

 
c. 3 Dans une zone à forte concentration de population immigrée / à moyenne concentration 
de population immigrée / à faible concentration de population immigrée (Soulignez et 
spécifiez)  
 
 
En raison de leur forte concentration en activités industrielles, les zones urbaines 
susmentionnées font preuve d’une forte concentration de population immigrée. Cette réalité 
en fait des lieux idéaux pour le développement d’actions visant a la lutte contre les 
discriminations et a l’insertion socio-économique des immigrés. 
 
 
c. 4 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Oui.  
L’initiateur du projet (KEK-INE-GSEE) maintient ses services et ses activités sur la plus 
grande partie du territoire hellénique a travers ses 13 départements régionaux et ses 6 
départements sectoriels. La dissémination géographique des services de l’organisme en 
question représente une plate-forme idéale pour la diffusion des activités de lutte contre les 
discriminations et pour l’insertion socio-économique des immigrés. 
 
d. caractéristiques environnementales 

d. 1 conditions d’accès à l’embauche 
 
 
d. 1. 1 Conditions de nationalité  (Affirmation ou négation et spécifiez):  
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Non 

 
d. 1. 2 Conditions de diplôme national (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
Non. Les dossiers des  candidats ayant des diplômes étrangers sont retenus. 

 
d. 1. 3 Conditions de reconnaissance des diplômes (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Oui. Les diplômes doivent être reconnus par le service public correspondant (service 
d’équivalence et de reconnaissance des diplômes étrangers). 
 
 
d. 1. 4 Conditions de reconnaissance des formations professionnelles (Affirmation ou 
négation et spécifiez) : 
 
Non. 

 
d. 1. 5 Conditions particulières aux ressortissants communautaires et à ceux de l’EEE  
(Affirmation ou négation et spécifiez): 
 
Non 

 
d. 1. 6 Conditions linguistiques (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Oui. Connaissance satisfaisante du grec. 

d. 1. 7 Conditions géographiques (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
Non 

 
 
d. 1.  8 Conditions fiscales (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
Non 

 
d. 1.  9 Conditions légales (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
Oui. Permis de séjour et de travail en règle requis. 
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d. 1. 10 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) :  

 
Non. 

 
d. 2 conditions légales de lutte contre les discriminations négatives 

 
d. 2. 1 Existe-t-il un cadre légal national / régional / local (Soulignez et spécifiez) : 

 
Non. 
 
 
d. 2. 2  Ce cadre légal, au différent niveau de pouvoir, est-il accompagné de mesures 
financières (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
Non. 

 
d. 2. 3  Avez eu recours à ce cadre (Affirmation ou négation) : 

 
Non. 

 
d. 2. 4  Les raisons sont-elles politiques / sociales / culturelles / économiques / médiatiques 
(Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 
 
d. 2. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) : 

 
Non. 
 
 
d. 3 mesures des autorités publiques favorisant l’intégration des populations immigrées 

 
d. 3. 1 Existe-t-il un cadre légal national / régional / local (Soulignez et spécifiez) : 

 
- 
 
 
d. 3. 2 Ce cadre légal, au différent niveau de pouvoir, est-il accompagné de mesures 
financières (Soulignez et spécifiez) : 
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Oui. 

 
d. 3. 3 Avez eu recours à ce cadre (Affirmation ou négation) : 
 
 
Oui. 

 
d. 3. 4 Les raisons à ce recours à ce cadre sont-elles politiques / sociales / culturelles / 
économiques / médiatiques (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 
 
d. 3. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) : 

 
- 

 
e. politique de responsabilité sociale de l’initiateur du projet de partenariat 
 
 
e. 1 A-t-il développé une politique de responsabilité sociale (Affirmation ou négation et 
spécifiez les raisons) : 
 
 
 
Oui. 
L’INE-GSEE a adopté une politique active de :  
- soutien a l’insertion socio-économique des immigrées 
- de lutte contre les discriminations dont sont victimes ces derniers.  
Il s’agit d’une priorité stratégique bien définie qui exprime une prise de conscience de l’INE-
GSEE par rapport à ses responsabilités et a ses devoirs en matière d’insertion sociale et 
économique des personnes issues de l’immigration. Les importantes lacunes observées dans la 
société grecque dans les domaines de la lutte contre les discriminations raciales/ethniques et 
de l’insertion socio-économique des immigrés justifient et expliquent l’adoption unanime et 
prononcée d’une telle orientation. Toute activité promue dans ce domaine est développée sur 
le principe du partenariat et de la coopération en raison du caractère multidimensionnel dont 
font preuve les problèmes liés a l’exclusion sociale et a la discrimination des immigrés et des 
réfugiés politiques. 
 
 
e. 2 A-t-il à son actif un label social, un code de bonne conduite, des bilans sociaux, etc. 
(Soulignez et spécifiez) : 
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Non. 
 
 
e. 3 Participe-t-il à des programmes d’intérêt social au plan européen, national, régional, local 
(Affirmation ou négation, soulignez et spécifiez) 
 
 
Oui (voir ci dessous). 
 
 
e. 4 Participe-t-il à des programmes d’intérêt économique au plan européen, national, 
régional, local (Affirmation ou négation, soulignez et spécifiez) : 
 
 
Oui. L ‘INE-GSEE participe dans une multitude de programme. Ces activités concernent : 

- la recherche et l’élaboration d’études  
- la formation professionnelle 
- la création et le fonctionnement de structures d’accueil, d’orientation, de formation et 

de soutien de publics défavorisés 
- la création de réseaux et de structures servant au partenariat, a l’échange 

d’informations et de connaissances spécifiques entre diverses organisations et 
institutions.    

- l’accomplissement d’actions visant a la sensibilisation du public a propos de questions 
d’ordre social et économique ainsi qu’a l’information de ce dernier sur les activités des 
principaux partenaires sociaux. 

 
 
e. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Non 
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8. Particularités de l’initiateur du projet de partenariat 
 
La question n°8 doit permettre de voir si des données étrangères ou contextuelles au 
lancement du partenariat et à sa mise en œuvre - situation économique et financière, 
situation de l’emploi, situation géographique – ont eu une influence pour  la mise en œuvre 
du projet de partenariat pour les partenaires du projet .  
 
 
 a. situation économique et financière : Etant donné la multitude des organismes investis 
dans le partenariat, le responsable que nous avons interviewé n’a pas été en position de nous 
fournir-les informations précises pour chaque partenaire. Cependant, compte tenu de 
l’importante expérience dans le domaine de l’insertion professionnelle en Grèce et de la place 
de cette personne dans le partenariat en question (Madame Sidira est responsable de 
l’ensemble du projet), nous avons pu collecter quelques informations générales sur les 
caractéristiques des partenaires. 
 
 
a. 1 Capital de départ : 
 
 
- 
 
 
a. 2 Chiffres d’affaires ou Budget de fonctionnement : 
 
 
- 
 
 
a. 2 Total de l’actif : 
 
 
- 
 
 
a. 3 Subventions internationales / subventions nationales / subventions régionales. (Soulignez 
et désignez les) : 
 
 
Madame Sidira a voulu souligner les importantes difficultés financières contrées par les ONG. 
Les Organisation Non Gouvernementales sont particulièrement dépendantes de fonds octroyés 
dans le cadre de programmes nationaux et internationaux. Une fois les programmes arrivés a 
échéance, les activités déployées par les ONG prennent a leur tour fin en raison de l’absence 
de fonds propres suffisants pour la continuation de ces dernières. C’est ainsi un problème de 
viabilité et de continuité des actions qui a été soulevé. 
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a. 4  Hauteur des subventions par rapport au capital de départ / au chiffres d’affaires ou 
budget de fonctionnement / au total de l’actif (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
 
 
a. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Oui. Il nous a été signalé que la stabilité du partenariat en question est particulièrement 
sensible aux changements qui prennent lieux au sein des organismes et des services publics 
investis dans le partenariat. Cette instabilité  (remplacements des responsables des 
services/organisations en question) nuisent a la coordination et a l‘efficacité du partenariat). 
C’est une question d’instabilité politique et fonctionnelle qui fut donc soulevée lors de notre 
rencontre. 
 
 
b. situation de l’emploi : Les réponses ci-dessous concernent l’ensemble des partenaires et 
sont de ce fait approximatives. 
 
 
b. 1 Nombre de personnes employées : 
 
 
De 10 a 1000 (selon l’organisme) 

 
b. 2 Statut des personnes employées : 

 
- 
 
b. 3 Composition par nationalité : 
 
 
Les données varient selon les partenaires (par exemple, en ce qui concernent le Conseil 
National pour les Réfugiés, plus de 50 % des membres sont d’origine étrangère a l’opposé des 
services publics de formation et de certification professionnelle). 
 
 
b. 4 Composition par tranche d’âge : 

 
De 25 a 55 approximativement. 
 
 
b. 5 Composition par sexe : 



Fondation pour la Solidarité 

 
PROJET B3 – 4000 

66, Rue Coenraets à 1060 Bruxelles 
Tél. : 00/ 322/535.06.63 

Page19  

 

 
70 % de femmes approximativement. 
 
 
b. 6 Taux d’affiliation : 
 
 
- 

b. 7 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Oui. Selon les opinions qui furent collectées, il serait très souhaitable d’augmenter 
sensiblement les taux d’emploi d’immigrés dans les différentes organisations participant au 
partenariat en question. 
 
 
c. situation géographique : Etant donnée la multitude d’organismes participant au 
partenariat, la personne consultée ne disposait pas informations requises ci-dessous. 
 
 
c. 1 Dans une zone urbaine  / dans une zone rurale  / dans une zone industrielle  (Soulignez et 
spécifiez) : 
 
- 
 
 
c. 2 Dans une zone à forte concentration humaine / à moyenne concentration humaine / à 
faible concentration humaine (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 

 
c. 3 Dans une zone à forte concentration de population immigrée / à moyenne concentration 
de population immigrée / à faible concentration de population immigrée (Soulignez et 
spécifiez)  
 
 
- 

 
c. 4 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
- 
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d. caractéristiques environnementales : Etant donnée la multitude d’organismes participant 
au partenariat, la personne consultée ne disposait pas des  informations requises ci-dessous. 

d. 1 conditions d’accès à l’embauche 
 
 
d. 1. 1 Conditions de nationalité  (Affirmation ou négation et spécifiez):  
 
 
- 

 
d. 1. 2 Conditions de diplôme national (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
- 

 
d. 1. 3 Conditions de reconnaissance des diplômes (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
- 

 
d. 1. 4 Conditions de reconnaissance des formations professionnelles (Affirmation ou 
négation et spécifiez) : 
 
- 

 
d. 1. 5 Conditions particulières aux ressortissants communautaires et à ceux de l’EEE  
(Affirmation ou négation et spécifiez): 
 
- 

 
d. 1. 6 Conditions linguistiques (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
- 

d. 1. 7 Conditions géographiques (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
- 

 
d. 1.  8 Conditions fiscales (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
- 
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d. 1.  9 Conditions légales (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
- 

d. 1. 10 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) :  

 
- 

 
d. 2 conditions légales de lutte contre les discriminations négatives 

 
d. 2. 1 Existe-t-il un cadre légal national / régional / local (Soulignez et spécifiez) : 

 
- 

 
d. 2. 2  Ce cadre légal, au différent niveau de pouvoir, est-il accompagné de mesures 
financières (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 

 
d. 2. 3  Avez eu recours à ce cadre (Affirmation ou négation) : 

 
- 

 
d. 2. 4  Les raisons sont-elles politiques / sociales / culturelles / économiques / médiatiques 
(Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 
 
d. 2. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) :  

 
- 

 
d. 3 mesures des autorités publiques favorisant l’intégration des populations immigrées 

 
d. 3. 1 Existe-t-il un cadre légal national / régional / local (Soulignez et spécifiez) : 
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- 

 
d. 3. 2 Ce cadre légal, au différent niveau de pouvoir, est-il accompagné de mesures 
financières (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 

 
d. 3. 3 Avez eu recours à ce cadre (Affirmation ou négation) : 
 
 
- 

 
d. 3. 4 Les raisons à ce recours à ce cadre sont-elles politiques / sociales / culturelles / 
économiques / médiatiques (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 

d. 3. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) :  

 
- 

 
e. politique de responsabilité sociale de l’initiateur du projet de partenariat 
 
 
e. 1 A-t-il développé une politique de responsabilité sociale (Affirmation ou négation et 
spécifiez les raisons) : 
 
 
 
- 

 
e. 2 A-t-il à son actif un label social, un code de bonne conduite, des bilans sociaux, etc. 
(Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 

 
e. 3 Participe-t-il à des programmes d’intérêt social au plan européen, national, régional, local 
(Affirmation ou négation, soulignez et spécifiez) 
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- 

 
e. 4 Participe-t-il à des programmes d’intérêt économique au plan européen, national, 
régional, local (Affirmation ou négation, soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 

e. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) :  

 
- 
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9. Benchmarking 
 
La question n°9 doit permettre……………………………………………… 
…………………. 
 
9.1 Ce partenariat a-t-il modifié l’environnement social de l’initiateur du partenariat 
(Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Oui. Le partenariat a considérablement enrichi l’INE-GSEE. La collaboration avec les 
organisations des publics visés (ROMS, Conseil Hellénique pour les réfugies, etc) ont 
contribué pour la prise de conscience directe des particularités, des visions et des difficultés 
rencontrées par les populations immigrées et les minorités ethniques. Par ailleurs, l’initiateur 
du projet est désormais convaincu que des problèmes complexes comme l’exclusion sociale, 
la discriminations et la pauvreté ne peuvent être résolus que par l’intermédiaire d’une 
approche multidimensionnelle regroupant les représentants des diverses parties concernées 
(ainsi que leur expérience et leur connaissances, leur réseaux et leur ressources humaines). 
 
 
9.2 Ce partenariat a-t-il modifié l’environnement social des partenaires du partenariat 
(Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Oui. 
 
 
9.3 Ce partenariat a-t-il modifié l’environnement économique de l’initiateur du partenariat 
(Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Oui. Par l’intermédiaire des fonds versés pour le développement du partenariat et 
l’accomplissement d’objectifs concernant l’amélioration et l’élargissement des structures 
d’insertion socio-économique des publics en voie d’exclusion sociale. 
 
 
9.4 Ce partenariat a-t-il modifié l’environnement économique des partenaires du partenariat 
(Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Oui. De la même façon que l’initiateur du partenariat. 
 
 
9.5 Ce partenariat a-t-il sensibilisé les autorités publiques européennes, nationales, régionales, 
locales (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Oui. Des membres du  partenariat ont participé aux Groupes Thématiques de l’initiative 
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communautaire EQUAL (groupes « Trade Unions » et « Networking »). C’est dans le cadre 
des ces évènements que les représentants du partenariat ont présenté deus cas d’études sur le 
thème du partenariat entre les syndicats et les partenaires sociaux dans le cadre de l’insertion 
sociale et économique des publics touchés par l’exclusion. 
 
 
9.6 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Non. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


